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Additif

1. Au paragraphe 19 de mon rapport du 1er juillet 1993 au Conseil de sécurité
(S/26018), j’ai indiqué qu’une estimation préliminaire du coût de l’option 1, au
titre de l’élargissement du mandat de la Force de protection des Nations Unies
(FORPRONU) et du renforcement de ses effectifs, serait présentée séparément dans
un additif. J’ai en outre indiqué, au même paragraphe, que l’estimation
préliminaire du coût de l’option 2 serait pour l’essentiel identique à celle qui
a été fournie dans le document S/25000/Add.1.

2. Les tâches supplémentaires qui seront assignées à la FORPRONU et
l’accroissement proposé de ses effectifs sont exposés aux paragraphes 2 et 7 du
rapport principal (S/26018).

3. Le montant estimatif des dépenses liées aux charges supplémentaires que
représente la mise en place d’observateurs militaires aux 48 points de passage
principaux pour surveiller les frontières entre la Bosnie-Herzégovine et la
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), conformément à
l’option 1, s’élèverait à quelque 41,2 millions de dollars pour une période
initiale de six mois. Le montant estimatif des dépenses mensuelles serait
ensuite de 3,6 millions de dollars environ. Si l’on envisage d’étendre la
surveillance aux frontières entre la Bosnie-Herzégovine et la Croatie, cela
porterait à 123 le nombre de points de passage où seraient déployés des
observateurs militaires, pour un montant estimatif des dépenses de 94,8 millions
de dollars pour les six premiers mois, puis de 8,1 millions de dollars par mois.
Une ventilation des prévisions de dépenses pour la première période de six mois,
par grande catégorie de dépenses, est présentée pour information dans l’annexe
du présent additif.

4. Si le Conseil de sécurité décide d’approuver la ligne de conduite proposée,
d’élargir le mandat de la FORPRONU et de renforcer ses effectifs, je
recommanderais à l’Assemblée générale de considérer les dépenses supplémentaires
correspondantes comme faisant partie des dépenses de l’Organisation que doivent
supporter les Etats Membres, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l’Article 17 de la Charte des Nations Unies, et de porter les contributions dues
par les Etats Membres au crédit du compte spécial de la FORPRONU.
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Annexe

MONTANT ESTIMATIF DES DEPENSES SUPPLEMENTAIRES A LA CHARGE DE L’ONU
AU TITRE DES ACTIVITES DE LA FORPRONU

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Période initiale de six mois

Objet de dépense 48 points de passage 123 points de passage

Personnel militaire

a) Observateurs militaires 10 111 25 498

b) Contingents

c) Autres dépenses afférentes aux contingents

Personnel civil 3 977 a 8 119 b

Locaux/hébergement 3 431 8 373

Opérations aériennes 2 882 3 452

Opérations de transport 6 173 14 448

Transmissions 8 004 18 227

Matériel divers 4 648 11 847

Fournitures et services divers, fret et dépenses d’appui 1 976 4 795

Total 41 202 94 759

a Montant prévu pour 18 fonctionnaires internationaux et 305 agents locaux.

b Montant prévu pour 25 fonctionnaires internationaux et 771 agents locaux.
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